
Le stage de découverte du monde
professionnel 

Quand ? 

Du 19 au 23 janvier
2026



Ce stage fait partie intégrante du processus
d’orientation : il permet aux élèves de conforter leur idée
première ou de la modifier selon la façon dont se sera
déroulée la séquence. 
Les stages à l’étranger sont autorisés. 
Contacter l'entreprise → faire remplir la convention de
stage à l'entreprise → faire signer par les parents →
rendre au PP pour signature par la Direction du collège

          
             La date limite de rendu pour cette convention est
fixée au VENDREDI 28 NOVEMBRE

Les modalités du stage











Une trame vous sera fournie pour le rédiger
Vous disposerez également de la grille de notation et
d’évaluation
à rendre en version numérique

          
             A rendre le 23 février 2026 AU PLUS TARD

Le rapport de stage


